
Résumé du Texte de consultation de la Coalition pour l’avenir du Québec en santé  
 
 
UN MÉDECIN DE FAMILLE POUR CHAQUE QUÉBÉCOIS, 
DES SOINS SPÉCIALISÉS INTÉGRÉS ET PERFORMANTS 
 
La santé occupe une place majeure dans les préoccupations des Québécois. Chaque année, le 
gouvernement du Québec investit 28 milliards de dollars dans le système de santé et des 
services sociaux, ce qui représente 45 % de toutes ses dépenses de programmes. Nous sommes 
aux prises avec des enjeux fort préoccupants pour l’avenir de notre système de santé. Le temps 
des commissions et des rapports est terminé; il est temps d’agir avant que les bases de notre 
régime universel de soins ne s’effritent de manière irrévocable. Nous n’avons pas la prétention 
de pouvoir régler tous les problèmes du jour au lendemain. Mais il faut avoir le courage 
d’attaquer de front les problèmes les plus criants. 
 
 
DES CONSTATS DIFFICILES, MAIS INDÉNIABLES  
 

 2 millions de Québécois n’ont toujours pas accès à un médecin de famille. 
 

 Le réseau de la santé et des services sociaux s’est bureaucratisé.  
 

 L’engorgement des urgences ne diminue pas.  
 

 Le vieillissement de la population entraîne une pression énorme sur le système. 
 

 Le régime public d’assurance médicaments est à bout de souffle.  
 
 
DES SOLUTIONS AUDACIEUSES, MAIS RÉALISTES  
 
Initiative no. 1 : Un médecin de famille pour chaque Québécois.  

 

 Constitution des médecins omnipraticiens en groupes de médecine familiale.  
 

 Prise en charge de la population sept jours semaine.  
 

 Globalité et continuité des soins de première ligne et des soins spécialisés de base.  
 
Pour y arriver, cinq changements s’imposent :  

 

 Revoir le mode de rémunération des omnipraticiens afin de les inciter à prendre en charge 
des patients (1000 patients pour ceux qui consacrent 40% de leur temps en milieu 
hospitalier et plus de 1500 pour ceux qui pratiquement exclusivement en GMF).  
 

 Offrir aux médecins de famille le soutien dont ils ont besoin par l’entremise d’infirmières et 
de personnel administratif. 
 

 Accroître la contribution des pharmaciens en leur permettant de prolonger certaines 
ordonnances et d’adapter une ordonnance lorsque la situation l’exige. 
 

 Garantir aux groupes de médecine familiale la mise en place de structures leur permettant 
d’assurer la continuité des soins.  
 

 Redorer le blason de la médecine familiale afin de mettre en valeur le rôle et la polyvalence 
des médecins de famille. 



Initiative no. 2 : Un engagement envers l’efficacité du réseau.  
 

 Un rôle allégé pour le ministère de la Santé qui se concentre à définir les orientations, fixer 
des objectifs, évaluer les résultats et déterminer le financement sur la base de l’activité. 
 

 L’abolition des agences de santé et de services sociaux qui ne contribuent en rien aux soins 
directs aux patients tout en créant confusion et dédoublements administratifs. 
 

 Un mode de financement des établissements basé sur l’activité afin de garantir un volume 
adéquat de services adaptés aux caractéristiques des patients visés et d’encourager les 
meilleures pratiques. 

 

 Des directions d’établissement imputables qui jouissent d’une plus grande autonomie 
décisionnelle quant à la façon de fournir les services tout en ayant le pouvoir de conclure 
des ententes avec les médecins afin d’établir un volume d’activités médicales à réaliser. 

 
 

Initiative no. 3 : Un contrôle sur le coût des médicaments. 
 

 Des ordonnances renouvelées aux trois mois (sauf exception). 
 

 L’abolition de la règle des 15 ans pour les médicaments d’origine. 
 

 Des exigences plus élevées pour l’approbation de nouveaux médicaments. 
 
 
DES PROPOSITIONS CHIFFRÉES ET RESPONSABLES  
 
Investissements à réaliser :  
 

Rémunération des médecins omnipraticiens (couverture complète de la population) 500 M$  
 

Rémunération du personnel infirmier et administratif (GMF)       50 M$  
 

Rémunération des pharmaciens (nouvelles responsabilités)      50 M$  
 
Total annuel récurrent         600 M$  
 
 
Sources de financement :  
 

Révision des honoraires des pharmaciens      250 M$  
 

Moins grande utilisation des médicaments d’origine     250 M$  
 

Abolition des agences de santé        100 M$  
 
Total annuel récurrent :        600 M$  
 
 
CONCLUSION  
 
Les changements que nous proposons donneraient à notre avis une impulsion positive au réseau 
en encourageant la prise en charge, en diminuant les délais de traitement et en rapprochant les 
décisions des besoins réels de la population de chaque région.  


